
 

 

 
ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 

PROFESSIONNELLE COUVRANT L’ACTIVITE D’INTERMEDIAIRE 
D’ASSURANCE SUR LE TERRITOIRE DE LA NOUVELLE CALEDONIE (IASNC) 

(Articles Lp 512-6 et R. 512-15 du code des assurances de la Nouvelle Calédonie) 

 
 
Nom de l’organisation délivrant les garanties : 

 
Adresse :  

 
 
 
 
Représenté par : 
Nom prénom : 
Qualité :  
 
 
Atteste que : 
Dénomination 
(Ou nom et prénoms de l’intermédiaire) : 

 
 
 
 
 
Numéro Ridet de l’intermédiaire : 
 
 
Numéro d’immatriculation RIASNC : 
 

A souscrit un contrat d’assurance qui couvre sa Responsabilité Civile Professionnelle sur le territoire de 
la Nouvelle Calédonie, tel que précisé ci-dessous   
 

ACTIVITE MONTANT DE GARANTIE  VALIDITE 

Intermédiaire 
d’assurance 

5.000.000 € PAR SINISTRE ET PAR ANNEE D’ASSURANCE 
Si ce montant venait à être épuisé, CGPA accordera gratuitement une  
reconstitution de 2.000.000 € pour l’année d’assurance concernée  

01-03-2019 au 
29-02-2020. 

Conformément aux articles Lp 512-6 et R.512-15 du Code des assurances de la Nouvelle Calédonie 

 
Police n°: 
 
Fait à  le 
 
Signature et cachet de l’organisme délivrant la garantie : 

Le Directeur Général 
    Sylvain RIVET  

                
 

CGPA 

125 RUE DE LA FAISANDERIE 
CS 31666 
75773 PARIS CEDEX 16 
Siège social : 46 rue Cardinet 75017 Paris 

 

Monsieur Sylvain RIVET 

Directeur Général  

SARL FERRY ASSURANCES  
1 ALLEE DU TITANE 
DOMAINE PADDON 
RESIDENCE ARBOREA DUPLEX F01 
BP32007 

98897 NOUMEA CEDEX  

RCP72049 

 

Paris 26-02-2019 

RCPro_IASNC2019 
 

 

 

 

 


